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ENTRE LES SOUSSIGNÉES :

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION RIVIERA DU LEVANT, sise 93
Boulevard du Général de Gaulle, 97 190 Le Gosier, représentée par son Président
en exercice Monsieur Cédric CORNET, habilité aux fins des présentes par
délibération du conseil communautaire n° ………. en date du …………………
(annexe 1).

Ci-après dénommée « la CARL »
D’une part ;

ET 

LE SYNDICAT DE VALORISATION DES DÉCHETS DE LA GUADELOUPE, sis
Immeuble Cap Excellence (Pôle technique), Grand-Camp - 97139 Les Abymes,
représenté par son Président en exercice Monsieur Dominique BIRAS, habilité aux
fins des présentes par délibération du Conseil syndical n°……………. en date du
………………… (annexe 2).

Ci-après dénommé « le SYVADE »

D’autre part ;

La CARL et le SYVADE seront dénommés conjointement les Parties.

31



Conseil communautaire  du 14 novembre 2022-

Stratégie financière et Évaluation des politiques publiques

PRÉAMBULE

Les parties soussignées entendent préalablement rappeler ce qui suit :

Au cours des mois de novembre et décembre 2021, un mouvement social a brutalement
paralysé le fonctionnement de la Guadeloupe, avec des barrages sur de nombreux axes
routiers ce qui a fortement dégradé les capacités des entreprises assurant la collecte, à
circuler librement et à acheminer les déchets du territoire de la Riviera du Levant jusqu’au
site d’ENERGIPOLE ESPERANCE situé sur la commune de Sainte-Rose.

C’est dans ce contexte d’urgence en matière de salubrité publique que le SYVADE a
décidé de permettre l’accès au site de la Gabarre des Abymes à des non-membres le
temps du rétablissement de la situation sociale, soit du 18 novembre 2021 au 11
décembre 2021.
Cette décision a donc permis à la CARL de poursuivre la continuité de son service public
de collecte et de traitement des déchets ménagers et assimilés dans l’intérêt général.

Compte tenu que les prestations exécutées ne peuvent faire l’objet d’un paiement si elles
ne se rattachent pas à un support contractuel valide. L’absence de contrat préalable à la
prestation du SYVADE, en raison de l’urgence en matière de salubrité publique, lui ouvre
un droit à réparation sur le fondement de l’enrichissement injustifié (sans cause) au titre de
ses prestations qui ont été utiles à l’administration.

Aussi, il convient par la présente de conclure un protocole transactionnel afin d’entériner
cette prestation et de mettre fin à tout litige né ou à naître entre les parties, conformément
aux dispositions des articles 2044 et suivants du Code civil.

IL EST CONVENU ENTRE LES PARTIES CE QUI SUIT :
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ARTICLE 1 - OBJET DU PRÉSENT PROTOCOLE TRANSACTIONNEL

Le présent Protocole a pour objet de régler de manière définitive, conformément aux
dispositions des articles 2044 et suivants du Code Civil, l’indemnisation du traitement des
déchets de la CARL par le SYVADE, lors du conflit social de Novembre à Décembre
2021.

En autorisant exceptionnellement la CARL à déverser des déchets ménagers et assimilés
sur son site de la Gabarre aux Abymes, le SYVADE est considéré comme un prestataire
de la CARL.

Pour transiger, conformément aux dispositions de l’article 2045 du Code civil, chacune des
Parties reconnaît avoir la capacité et le pouvoir d’engager la personnalité morale qu’elle
représente. Pour ce faire elle s’engage à produire en annexes 1 et 2 les délibérations
approuvant la transaction et autorisant leur Président respectif à signer tous les
documents y afférents.

Le présent protocole permet donc de déterminer les conditions dans lesquelles il sera mis
fin à tout éventuel contentieux entre les parties en présences.

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES DES PARTIES

Une transaction doit comporter des concessions réciproques et équilibrées.
Cependant, il est précisé que les engagements ne doivent pas nécessairement être
équivalents et peuvent ne pas être de même nature.

2-1- Engagements de la CARL

Sur la période du 18 novembre 2021 au 11 décembre 2021 le tonnage des déchets traités
par le SYVADE sont les suivants :

PÉRIODE

TONNAGE
COÛT

UNITAIRE
COÛT
TOTAL

NET
Ordures

ménagère
s

Encombrant
s

Tonnag
e total

Du 18 au 30
novembre 2021 417,513 t 40,260 t 457,773

t 109,75 €/t2 50 240,59
€

Du 1er au 11
décembre 2021 556,576 t 151,229 t 707,805

t 109,75 €/t 77 681,60
€

COÛT TOTAL
NET DE LA

PRESTATION
DU SYVADE

127 922,19 €

2 Détails du prix unitaire par tonne : 82,00 € pour le traitement et 27,75 € pour la TGAP ce qui représente un coût total
unitaire de 109,75 € par tonne.
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Les éléments concernant le détail des tonnages sur les périodes considérées sont joints
en annexes 3 et 4.
Dès lors, la CARL s’engage à verser au SYVADE une indemnisation d’un montant total de
cent vingt-sept mille neuf cent vingt-deux euros et dix-neuf centimes net (127 922,19 €)
représentative des prestations réalisées hors contrat entre le 18 novembre 2021 et le 11
décembre 2021.

2-2- Engagements du SYVADE

À compter du paiement effectif de son indemnisation le SYVADE se déclare intégralement
indemnisé pour tout préjudice lié à l’exécution des prestations objet du présent protocole
transactionnel.

ARTICLE 3 - PORTÉE DU PRÉSENT PROTOCOLE

Il est convenu entre les signataires que le présent protocole d’accord transactionnel,
moyennant sa signature et son exécution, est conclu d’un commun accord entre les
Parties.

En raison du caractère définitif qu’elles entendent donner à leur accord, les Parties
déclarent expressément que les dispositions du présent protocole d’accord valent
transaction au sens des dispositions de l’article 2044 et suivants du Code civil qui précise
que « la transaction est un contrat par lequel les parties, par des concessions réciproques,
terminent une contestation née, ou préviennent une contestation à naître ».

L’ensemble des dispositions du présent protocole constitue l’intégralité de l’accord entre
les parties eu égard à son objet et remplace ou annule toute réclamation, négociation,
engagement, communication écrite ou orale, acceptation ou accord antérieur entre les
parties relatif aux dispositions auxquelles le présent protocole s’applique ou qu’il prévoit.

ARTICLE 4 – RENONCIATION A RECOURS

Conformément à l’article 2052 du Code civil, les Parties renoncent irrémédiablement à
toute réclamation, recours gracieux ou contentieux, ou demande indemnitaire l’un envers
l’autre, sur quelque fondement juridique que ce soit, relatif à l’exécution et au paiement
des prestations objet du présent protocole transactionnel.

Par conséquent, le présent protocole ne pourra pas être attaqué pour cause d’erreur de
droit, ni pour cause de lésion.

ARTICLE 5 - ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent protocole prendra effet après accomplissement des étapes suivantes :

- Transmission par le SYVADE du protocole transactionnel, signé par chacune des
Parties, au représentant de l’État au titre du contrôle de légalité dans un délai
maximum de quinze jours à compter de la date de la dernière signature
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conformément aux dispositions prévues aux articles L.2131-1 et suivants du Code
Général des Collectivité Territoriales ;

- Notification du protocole à la CARL.

Fait en deux (2) exemplaires originaux.

Fait à ………………., le ……………… Fait à …………………., le
………………

ANNEXES :
LISTE DES ANNEXES

ANNEXE 1 : Délibération n° -…-…/….. du conseil communautaire de la CARL en date du
…………., portant autorisation à passer le présent protocole d’accord transactionnel ;

ANNEXE 2 : Délibération n°……………. du Conseil syndical du SYVADE en date du
…………., portant autorisation à passer le présent protocole d’accord transactionnel ;

ANNEXE 3 : Décompte de la période de facturation du mois de Novembre 2021 ;

ANNEXE 4 : Décompte de la période de facturation du mois de Décembre 2021 ;

Annexe
Délibération du SYVADE portant approbation et autorisation à signer le protocole transactionnel
avec la CARL
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